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Service Jeunesse

Procès-verbal de la séance plénière

Du 18 novembre 2005
Présents : M. PIGNARD, Maire.

Mlle AKNOUCHE, M. AMEUR, Mlle ANNE, M. AULAS, Mlle AYAN, Mlle BENDERMEL, Mlle BENSABER, Mlle BENZAKHROUFA, Mlle BESSON, M. BETTAYEB,                      Mlle BOUDILMI, M. CANCELLIER, M. CHUARD, Mlle DAVID, Mlle DEFONTAINE,        Mlle DEROUVROY, M. DOMAS-LIAUX, Mlle EL GHAYATI, Mlle GANA, Mlle GOMES, Mlle GUIRAA, Mlle H'MAIDI, M. HITTE, M. ISCEN, Mlle JIMBERT, Mlle KASRAOUI, Mlle KHERIJI, M. KHERIJI, M. KHRIJI, Mlle LALOUI, M. LEJCZYK, Mlle LEROY,        Mlle MAAMAR, Mlle MEGADI, M. MENUT, M. MOUSSAOUI, Mlle NGUYEN,                 M. OUMARI, M. OZDEMIR, M. ROCHE, M. SARRAZIN, Mlle TAIN.

Excusés : M. BURNICHON, adjoint au Maire.
Absentes : Mlle MOUTON, Mlle SENANI.

Assistaient à la séance : Mlle JACQ, Mme CHAMBEFORT, Mme TOINON, M. PICARD, adjoints au Maire, Mme LUTZ, Mme ALLIX, Mme DUMONT, conseillères municipales.

Secrétaire de séance : Mlle Inès AKNOUCHE.

1. ouverture de la seance par m. le maire.


M. PIGNARD, Maire de Villefranche annonce qu'aujourd'hui est un moment solennel qui ouvre le Conseil Municipal des Jeunes, puis explique son existence à Villefranche et pourquoi sous cette forme.

M. le Maire déclare qu'il existe diverses formules en France comme des Conseils Municipaux d'Enfants, des Conseils de Lycéens (généralement des élèves de seconde et première).

M. le Maire précise qu'à Villefranche, le Conseil Municipal des Jeunes est élu sur un mandat de 2 ans et est destiné aux jeunes de 4ème, âge important où l'élève est au sorti de l'enfance. C'est un âge où l'on commence à être un homme ou une femme et que l'on commence à comprendre le fonctionnement de la vie. C'est un moment où le jeune va découvrir la vie publique ainsi que le fonctionnement d'une ville et de ses institutions. M. le Maire ajoute qu'aujourd'hui on parle de citoyenneté, c'est à dire la manière de vivre dans un pays qui compte des personnes de toutes origines. Il y a des liens sociaux qui ne se font pas toujours.

M. le Maire souligne que l'important est de vivre ensemble dans cette ville et de faire en sorte que toutes ces différences soient des richesses. L'agglomération de Villefranche a des devoirs envers les citoyens qui y habitent.

M. le Maire avance que dans une ville, il doit y avoir des équipements de toute nature, qu'il doit y avoir de la solidarité. Par les impôts, les habitants payent pour créer et faire fonctionner des structures pour les personnes âgées, pour les enfants, par exemple des crèches pour ceux qui ont des enfants, même si eux n'en ont pas.

M. le Maire indique que le Conseil Municipal adulte est composé de 39 personnes élues pour          6 ans et qu'il y a plus de 600 personnes qui travaillent dans les différents services municipaux.

M. le Maire indique qu'à l'image du Conseil Municipal adulte, les jeunes auront des séances plénières et des commissions.

M. le Maire conclut en annonçant qu'aujourd'hui comme dans l'Histoire, il y a et il y a toujours eu des problèmes tels que les guerres, les épidémies et que ce n'est pas en mettant le feu à un gymnase que l'on règle un problème mais plutôt en trouvant des solutions aux problèmes.

M. le Maire déclare que si les élus sont là, c'est pour essayer de résoudre ces problèmes et que le Conseil Municipal des Jeunes est un apprentissage de la vie publique.

M. le Maire souligne qu'il est important que les jeunes élus prennent leur responsabilité, aussi bien envers eux-mêmes qu'envers ceux qui leur ont fait confiance en les élisant. 

M. PIGNARD expose les différents projets de l'ancien Conseil des Jeunes.

Mlle JACQ présente les élus et le personnel municipal assistant à la séance.

2. TOUR  DE TABLE DES JEUNES CONSEILLERS.


Olivia JACQ, Adjointe au Maire déléguée à la Jeunesse et à l'Insertion, invite les jeunes conseillers à se présenter chacun leur tour (nom, prénom, établissement scolaire, quartier).

3. LECTURE ET VOTE DU REGLEMENT INTERIEUR.


Mlle JACQ procède à la lecture du règlement intérieur (ci-joint en annexe), article par article avec un droit à la parole pour chaque élu.

De nombreux échanges ont  lieu entre M. le Maire, Mlle JACQ et les jeunes élus. Aux différentes questions posées par les jeunes, des réponses ont été données :

- Chaque jeune élu recevra une convocation écrite l'informant de la date des futures séances plénières. Sachant que ces séances sont publiques, la date sera également connue du grand public. 

- M. le Maire présidera toujours les séances plénières des jeunes élus dans la mesure où son emploi du temps le permettra.

- Les séances du Conseil Municipal adulte, qui sont publiques, ont lieu presque toujours le premier lundi de chaque mois. M. le Maire spécifie que parfois il sera possible que des membres du Conseil Municipal des Jeunes y interviennent, sachant qu'il n'y a rien de réglementaire.

- Le rôle du secrétaire de séance est de co-signer, donc de valider le compte-rendu de la séance avec le Maire ; le secrétaire change à chaque séance.

- Le nombre de séances plénières est fixé à deux par année scolaire.

- M. le Maire souligne que le Directeur Général des Services est le "patron" du personnel municipal (M. BERRODIER) ; celui-ci est assisté de Directeurs Généraux Adjoints, comme                         M. DUFRESNE, ici présent. 

- Lors des séances plénières, ce sont les jeunes qui s'expriment et non les fonctionnaires de la ville.

- Que ce soit un changement d'établissement, un déménagement ou un redoublement, cela n'affectera en rien la durée du mandat ; cependant l'objectif premier des jeunes doit rester le passage en classe supérieure.

- Les anciens élus du Conseil Municipal des Jeunes peuvent venir assister aux séances plénières, mais dans le public.

- Un procès-verbal signifie un compte-rendu, c'est un résumé de la séance qui est validé lors de la séance suivante.

- En commission, un rapporteur par projet est désigné pour l'exposer à l'assemblée. Tous les conseillers ne prennent pas la parole lors des séances plénières.

- Les commissions auront lieu à l'Hôtel de Ville, comme pour les élus adultes. Il n'y aura pas de commission pendant les périodes de vacances.

- Mlle JACQ explique aux jeunes qu'ils devront être responsables et assidus et qu'elle sera intransigeante. Le comportement est important. Il faut prévenir en cas d'empêchement. Un retard n'équivaut pas à une absence. Une absence doit avoir une raison valable. Elle est comptabilisée comme telle dans la mesure où elle n'est pas justifiée avant la rencontre.

M. le Maire demande de voter la mise en place du règlement.

Le règlement est adopté à l'unanimité.

M. le Maire indique qu'il est obligé de s'absenter et demande une suspension de séance, le temps de prendre la photo officielle sur les marches de l'Hôtel de Ville.

4. ANNONCE DES COMMISSIONS.


Mlle JACQ annonce les 5 commissions avec les membres qui les composent (ci-joint en annexe).

Mlle JACQ précise qu'il a été difficile de former les commissions en fonction des choix et des disponibilités de chacun et donc qu'il n'y aura pas de modification possible.

Mlle JACQ ajoute que chaque compte-rendu de commission sera transmis à l'ensemble des jeunes élus, toutes commissions confondues ainsi qu'à tous les collèges. Ce sont les jeunes qui rédigent les comptes-rendus de commission.

Mlle JACQ clôture la séance en souhaitant aux jeunes de bonnes séances de travail dans leur commission et rappelle qu'elle compte sur leur discipline.

Vu, le Secrétaire de séance,






Vu, Le Maire,

Inès AKNOUCHE







J.J. PIGNARD

PAGE  
3

